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gare la plus rapprochée désignée au dit tar if (les 
villes de Laon, Douai, Orchies, Cambrai, Aulnoye, 
Solesmes sont situées sur le parcours). 

Ledit tar if commun ne sera appliqué que sur la 
demande des expéditeurs. 

O n n o u » p r i e d'annoncer que c'est seulement à 
pa r t i r de jeudi, 26 novembre, que les places pour
ront être retenues chez M. Jubé, rue de la Gare, 
pour le concert qui aura lieu le 6 décembre a u 
profit des Ecoles libres. 

E t a t - c i v i l . — On nous communique l'avis sui
van t : 

« Tous les jours , de 9 heures et demie à 11 
» heures et demie dn matin,l'officier de l'état-civil 
» se t ient à la disposition du public pou r j s e qui 
» concerne les mariages. > 

L a S a i n t e - C é c i l e e t l e s s o c i é t é s m u s i 
c a l e s . — Le Choral Nadaud chantera le d iman
che 22 à l'église Saint-Martin pendant la messe de 
midi. 

Voici les morceanx qui seront exécutés ; Kyrie 
et Gloria de Muller; Ave Maria de Gounod, par 
les premiers ténors de la société, avec accompa
gnement de violon, violoncelle et orgue; Agnus 
l)ci avec solo de M. Minssart; Cantique à Sainte-
Cécile' de Camille Devos. 

— h1 Union des Trompettes, au lieu de se faire 
entendre à l'église Saint-Martin, jouera dimanche 
au Sacré-Coeur. Les morceaux qu'elle exécutera 
sont ceu^ que nous avons indiqués avant-h ter. 

C e r c l e h o r t i c o l e d e R o u b a i x . — Dans sa 
séance du 15 novembre, Je Cercle horticole de 
Roubaix a procédé à la distribution des récom
penses aux lauréats de la visite des jardins qui a. 
eu lieu en 1885. Voici leurs noms : 

Concours supérieur pour ensemble des cultures. 
—Prix : Médaille de vermeil I re classe à M.Henr i , 
Bossut, jardinier chez M. Alfred Motte-Grimon-
prez, rue St-Jean. 

Concours pour corbeilles mosaïques. —Médaille 
d'argent grand module, à M. Jean Flaurence, j a r 
dinier chez Mme veuve Henri Caulier, à Tour 
coing. 

Culture Maraîchère. — Médaille d'argent grand 
module à M. Carlos Tillier, hort icul teur-maraî
cher a Croix. 

Concours pour ensemble det cultures.— Médaille 
d 'argent I re classe à MM. Edouard-André, j a rd i 
nier chez M. Grau-Six à Tourcoing. — M. C. Vro-
m a n t , jardinier chez M. Ternynck, rue de Lille, 
pour corbeilles mosaïques; M, François Berlémont 
j a rd in ie r chez M. Achille Rousseau, route de Lan-
noy, Pont-Rouge, pour ensemble des cultures ; M. 
August in Parqae t , jardinier chez M. C. Jonville-
Delcourt, au petit Beaumont, pour ensemble des 
cul tures ; M. Joseph Bayart , jardinier chez M. 
Léon Voreux, boulevard de Paris , pour ensemble 
des cultures ; M. François Rom, jardinier chez M. 
Jules Rousseau, à Barbieux, pour ensembles des 
cultures. 

Une médaille d'argent de 2e classe à MM. Jac
ques Maene, ja rd in ier chez M. Augustin Morel, 
r ue de Tourcoing, à Roubaix pour ensemble des 
cul tures; M. Séraphin Seegers, jardinier chez M. 
Léon Niel-CaTrois, rue Saint-Georges pour ensem
ble des cultures; M. C.L.Tanghe, jardinier chez M. 
T . Hannart , rue d ' inkermann pour ensemble des 
cul tures; M. C.Méhuys, jardinier chez Mme veuve 
Muliez-Duchatelet, rue de Lille pour ensemble des 
cul tures; M. M. Anatole Lerouge, jardinier chez 
M.Raout ,à Seclin,pqur ensemble des cultures; une 
médaille d 'argent de 3e classe à M. Charles Van-
denbrouck, pour ensemble des cul tures. 

Concours d'arboriculture. — Médaille d 'argent 
I r e classe à M. J . -B. Baratte, jardinier du couvent 
JN'.-D. -des-Anges à Tourcoing; Rappel de grand 
module, à M. M. Delorme, ja rd in ier chez M. A. 
W i b a u x , au Fontenoy; M. C. Ti tgat , jardinier 
chez M. Dazin-Motteà Croix; M. Simon, jardinier 
chez M. Scrépel-Roussel à Mouveaux ; Rappel de 
I r e classe, M. Eugène Fichelle, jardinier au square 
Notre-Dame; de 2e classe à MM. Delombarde, hor
t icul teurs à Mouveaux. 

L e s S a p e u r s - P o m p i e r s . — MM. F . Canchies 
et Cie viennent d'envoyer a M. le commandant 
Deniau, une somme de 100 francs pour la caisse 
de retraites des Sapeurs-Pompiers, eu reconnais
sance du concours que ceux-ci leur ont apporté 
dans la soirée du 11 novembre. 

Dans leur let tre, MM. F . Cauchies et Cie font 
u n grantt éloge des Pompiers et signalent aussi la 
belle conduite de leurs voisins, MM. de Beaumont 
père et fils et Louis Pontzeel. 

M. le commandant Deniau a adressé une let tre 
de remerciements à MM. F . Cauchies et Cie. 

A c e t t e é p o q u e de l'année, il parai t utile de 
rappeler aux propriétaires et locataires ou fer
miers qu 'aux termes de la loi : 

Tout bail écrit doit être enregistré dans les 
« trois mois de sa date », comme aussi de l 'entrée 
eu jouissance.» 

Toute location verbale doit ê tre déclarée dans 
le même délai « de trois mois » au bureau de l'en
registrement de la « situation de l ' immeuble », 
fut-elle inférieure à 100 francs, si le même pro
priétaire en a plusieurs dont le total dépasse ce 
Chiffre annnellement. 

On engage les contribuables à satisfaire le plus 
tôt possible à ces obligations pour s'éparger des 
amendes dont la plus faible pa r t est de 62 fr. 50 
(art. 11 et 44, loi du 24 août 1872). 

En n 'at tendant pas l 'extrême délai, ils éviteront 
l 'encombrement qui nui t à la bonne et prompte 
exécution des affaires. 

C o n s o m m a t i o n d u p o i s s o n à R o u b a i x . — 
Du 10 au 20 novembre, les ventes de poisson opé
rées au Minck se sont élevées à 51,700 kilos, ce 
qui fournit un total de plus de cent mille kilos 
depuis le 1er novembre. 
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Jadis, dans grotte du Han, la salle du Dôme 
n'existait pas. Ce n'était qu 'un rocher massif ayant 
la forme d'un immense mamelon. Sa création, de 
date récente, est due à un épouvantable cataclys
me . Cette masse énorme, tourmentée par les eaux 
qu i minaient sa base argileuse, s'est exfoliée. Les 
couches le» plus voisines du sol sont restées debout 
e t ont formé la voûte. Le noyau s'est écroulé. La 
montagne , séparée en deux, a produit un affreux 
chaos ; des blocs de pierres éboulés, arrêtés dans 
leur chute et suspendus dans l'espace par une mys
térieuse puissance, forment, pour qui les voit d'en 
hau t , comme autant de précipices superposés. 

— Ne bougez pas, dirent les guides, ne faites pas 
tm mouvement , il y a des abîmes à chaque pas. . . 
Ayez confiance en nous .'... 

Alors, avec une agilité et une adresse extrêmes, 
i ls se mirent à gr imper à t ravers les blocs de gra
n i t , j e t an t çà et là des torches de paille allumées, 
qu i éclairèrent soudain toutes les horreurs de Ja 

D e u x o u v r i e r s se promenant j eud i , vers dix 
heures du mat in , sur les bords du canal, non loin 
de l'écluse du Sacrê-Cœur,ont a perçu, flottant sur 
l'eau, un paquet enveloppé de papier et ficelé avec 
une corde. Ils l'ont ouvert .après l 'avoir amené sur 
la berge. Ce paquet contenait un fœtus et une b r i 
que sans doute pour faire aller le tout au fond de 
l'eau. Le fœtus a été porté l 'hôpital, où M. le doc
teur Bayart a été appelé à le visiter vendredi m a 
t in . 

U n m a r c h a n d d e l a i t qui n'a pas de chance, 
c'est un habitant d'une localité belge voisine de la 
frontière. 

Samedi mat in , ce commerçant s'était rendu à 
Roubaix, pour por ter d u lai t à un de ses clients 
du boulevard de Strasbourg. La voiture et le che
val furent abandonnés un moment par lu i ; pendant 
ce court instant, quelques personnes virent un 
jeune homme d'une trentaine d'année*, de forte 
taille, gr imper bien tranquillement sur le siège du 
véhicule, prendre les rênes, fouetter le cheval et 
disparaître avec lui au tr iple galop comme tou t 
bon marchand de lai t qui se respecte et ne veut 
pas se laisser gagner par ses concurrents. 

Le vol avai t été opéré avec un tel sans-gêne que 
les témoins de la scène prirent le coupable pour le 
propriétaire du cheval et de la voiture. 

On juge de la surprise et du désespoir du m a r 
chand de lait lorsqu'il s 'aperçut de la disparition 
de son attelage. Il s'informa ; on lui raconta ce 
qui s'était passé. Notre homme désolé, n 'eut d'au
t r e ressource que d'aller porter immédiatement sa 
plante à la police. 

Voici le signalement du cheval : couleur g r i s -
fer, taille 1 m. 57; harnachement neuf. La voi ture 
est peinte en marron. 

Espérons qu'on ne tardera pas à met t re la main 
sur l 'audacieux malfaiteur. 

V o l s . — Une femme, Rosalie Detavernier, do
miciliée Grande-Rue, a commis un vol de mar
chandises diverses au préjudice de M. Wolfort-
Bottequin, marchand d'étoffes, rue Pellart . Le 
montant du vol est évalué à 15 fr. 75. Cette fem

me, qui a de nombreux enfants, a été laissé en 
liberté. 

— Un individu est entré, vendredi mat in , chez 
M. Emile Pannar t , encolleur, rue de Tourcoing, 
e t s'est emparé d'une pièce do tissus valant 300 
francs, puis il a pr is la fuite. M. Pannar t s'étant 
aperçu du vol a donné l'éveil à la police, et le 
voleur n'a pas tardé à être arrêté .Pour se justifier, 
il a prétendu qu'il avai t t rouvé cette cette pièce 
devant une maison de la rue du Pays . C'est un 
journalier sans domicile fixe et répondant au nom 
de Pierre Stop. 

— Samedi mat in , deux individus on t volé une 
demi-douzaine de gilets de chasse dans la boutique 
de M. Thiétard, marchand d'étoffes, rue de l 'Hom-
melet. Des passant les ont poursuivis ; l 'un a pu 
s'échapper avec le produi t de son vol, l'auL'e a 
été arrêté sur la place de l 'Abattoir. 

C'est un certain Alexandre Verlyndre, âge de 20 
ans et demeurant au Mont-à-Leux. 

U n d é b o u r r e u r , Alfred V.. . , avai t courtisé 
jadis une jeune lille, nommée Marie X . . . Vendredi 
soir, passant devant la demeure de son ex-préten
due , il fut pris d 'un regain de tendresse et voulut 
la lui témoigner. Comme on se refusait de lui ou
vrir , il enfonça la porte et répondit aux protesta
tions de la demoiselle par une belle paire de souf-
le t s . On lui a infligé un double procès-vebal pour 
bris de clôture et violences. 

C r o i x . — U n habitant de cette commune, Jules 
Traere, a été mis en état d 'arrestation pour coups 
et blessures volontaires sur la personne de sa fem
me. Traere est natif d'Harlebeke (Belgique). 

L e e r s . — A l'occasion de la Sainte-Cécile, la 
société' phillw ri,ionique de Leers, dirigé par M. 
Henri Moulard, se fera entendre pendant la grand ' -
messe. Le soir elle donnera une sérénade à son 
sympathique président, M. Salembier-Dhalluin, 
mai re de cette commune. 

Lundi, à dix heures, une messe sera chantée en 
l'église paroissiale pour les sociétaires défunts. A 
deux heures de l 'après-midi, banquet offert aux 
membres honoraires, au loeal de la société, chez 
M. Henri Meurisse, cabaretier à la Place. 

Soc ié té d e c o n s o m m a t i o n — Prix du pain: 
Gruau (trois livres) 0,57 c ; Blanc (trois livres) 0,50 
Ménage (quatre livres) 0,57c. 
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Société artistique de Roubak-Tourcoin^ 
Les portes de l 'Exposition art is t ique seront o u 

ver tes dimanche après-midi, à 3 heures. 
La matinée musicale commencera à trois heures 

e t demie. 
Le t irage de là tombola aura lieu immédiatement 

après . 
Toule personne étrangère à la société sera ad

mise moyennant une entrée de cinq francs. 

T O U R C O I N O 
C o n s e i l m u n i c i p a l d e T o u r c o i n g . — Séance 

du vendredi 20 novembre. — La dernière réunion 
ava i t été houleuse, aujourd 'hui nous sommes a u 
calme plat . 

Le public qui n'est p lusa t t i ré par d 'émouvantes 
questions a déserté la salle. 

Les conseillers eux mêmes sont peu nombreux : 
dix-neuf seulement. 

Toute fois beaucoup d'affaires, et quelques-unes 
impor tan tes , sont soumises au Conseil. 

Notons, entre aut res , le projet de construction 
d'un dépôt pour le matériel d'incendie et l'Hôtel 
des sapeurs-pompiers , projet renvoyé devant une 
commission spéciale et aussi le mode de versement 
de la subvention votée pa r l a ville pour l 'embran
chement du canal, et encore plusieurs rappor t s de 

voûte ; enveloppés dans les rayons projetés pa r la 
résine brûlante qu'ils agitaient au tour d'eux, ils, 
appelèrent : 

— Marie ! Marie ! Marie ! 
Un cri terrible par t i t d'en bas d e l à m o n t a g n e 

poussé par Made lo r . . . 
Le vieillard, les deux mains tendues, le visage 

d'une pâleur effrayante, les yeux dilatés, désignait 
du doigt à Simèonne une forme vague qui se mou- . 
vai t près de la voûte, au milieu des pointes héris
sées des rochers. 

— Mon Dieu, c'est elle, c'est Marie,dit Simèonne 
avec angoisse. 

Vers l 'extrémité de la masse de gran i t au flanc 
de laquelle gr impaient les guides, à quat re ou cinq 
mètres du somment de la voûte, se trouve un petit 
plateau recouvert de terre agileuse. appuyé contre 
des blocs cristalisés. Au-dessus de ce plateau, une 
portion de voûte, presque horizontale, semblait 
appuyée d'un côté sur l 'éboulement des masses 
pierreuses qui rejoignaient le sol et de l 'autre une 
stalagmite énorme. C'est là que se t rouvai t Marie. 
Madelor fit un mouvement pour s'élancer et aller 
au secours de son enfant. Paqueron le re t int . 

— Vous n'arriveriez jamais là, di t - i l , vous au 
riez le temps de vous rompre dix fois les os. Il faut 
laisser faire les guides. 

Ceux-ci, en haut de la voûte, glissaient de roc 
en roc, se dirigeant vers la pauvre fille. 

Elle ne bougeait pas . Elle se tenait debout, a p 
puyée contre un bloc sur lequel le arr ivaient scin
tiller les lointaines lueurs des torches de paille. 

P a r quel prodige était-elle parvenue jusque-là, 
au milieu de ces dangers, dans l'obscurité de celle 
tombe, sans rouler dans la L«s.*e, dont Ifs eaux 

la commission des finances ayant t ra i t à des comp
tes admiuistrat l fs . • 

Nous reviendrons sur toutes ces questions dans 
un compte-rendn plus détaillé. Nous devons ce
pendant ajouter que M. Dervaux s'est fait l 'avocat 
des malheureux,qui n 'ont, pour passer la nui t que 
le poste de police, et aussi des épileptiques, en 
demandant pour les premiers une sorte d'asile 
municipal, et pour les autres une annexe aux 
hospices. 

Ouverte à neuf heures, la séance ne s 'estterminée 
qu'à onze heures. 

C h r o n i q u e r e l i g i e u s e . — Chaque soir, de
puis dimanche dernier, une foule imposante 
d 'hommes, parmi lesquels beaucoup d'ouvriers, 
se presse dans l'église Notre-Dame, pour suivre 
les exercices de la retrai te annuelle. 

Les sermons sont donnés par un père Rédemp-
toriste qui possède, au service d'un zèle véritable
ment apostolique, cette éloquence qui je t te la 
conviction dans les âmes. 

La retrai te sera clôturée dimanche prochain par 
une commnniou générale. 

U n a s s a s s i n . — On n'a pas oublié le drame qui 
s'est passé à Menin, il y a environ un mois. Un 
pauvre père de famille é tai t tué d 'un coup de r â 
teau, un dimanche soir, par un ouvrier de ferme 
nommé Edouard Vancompernoble. Cet individu 
fut arrêté le lendemain à Linselles. Il vient d'être 
remis aujourd 'hui entre les mains de la justice 
belge qui prononcera sur son crime. 

M o u v e a u x . — Dans la session de novembre le 
conseil municipal a pris les délibérations suivan
tes : 

I" Vote des ressources applicables aux t ravaux 
des chemins vicinaux en 1886, d'après un btt 'get 
préparé par l 'agent voyer cantonal . 

2- Rejet de la réclamation présentée par Mme 
Vve Carlier, propriétaire,au sujet de la reconnais
sance du chemin rural n" 2 . 

3- Ouverture d'un crédit spécial pour gagner le 
contingent de la commune dans les dépenses du 
conseil des Prud 'hommes de Tourcoing. 

4- Proposition d'agrandissement de l'école des 
garçons. 

5- Nomination des membres de la commission 
chargée de reviser la liste électorale pour 1886. 

M o u v e a u x . — A l'occasion de la Sainte-Cécile, 
la musique municipale de cette commune célé
brera sa fête lundi prochain, 23 novembre. 

Le banquet aura lieu à quatre heures précises du 
soir et sera suivi d'un grand bal. Le prix d'entrée 
pour les personnes étrangères à la société est i r r é 
vocablement fixé à cinq francs. 

—*. _ 
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L e C o n s e i l municipal a, dans sa séance du 20 
novembre, confirmé son voté précédent sur la 
taxe de balayage. 

Le vote nominal,demandé par un des membres, 
n'a pas été soumis à l'assemblée. 

L e t r a v a i l d e d o u z e h e u r e s . — M. le préfet 
du Nord vient d'adresser à MM. les sous-préfets et 
maires du département la circulaire suivante : 

Messieurs. 
Par mes circulaires en date du 14 octobre 1882 et 20 

novembre 1884, j ' a i eu l'honneur de vous rappeler 
les dispositions du décret en date du 9 septembre 
1848, aux termes duquel la journée de travail des 
adultes dans les manufactures et usines ne peut avoir 
une durée effective de plus de douze heures. 

Je suis informé que cette prescription serait encore 
éludée dans certains établissements. Il importe, Mes
sieurs, que partout le décret précité soit strictement 
observé. 

En conséouence, je vous prie de nouveau de vouloir 
bien donner des ordres précis pour que toute contra
vention soit constatée parprocès-verbal régulier,dont 
une copie me sera exactement transmise. 

Je recevrai, d'ailleurs, avec intérêt, les communi
cations que vous jugerez devoir m'adresscr relative
ment à l'exécution de ces instructions. 

U n e e s c r o q u e r i e . — Nous avons parlé, il y a 
quelques jours , d'une affaire d'escroquerie dans 
laquelle serait compromis un négooiunt de la 
ville. Comme nous l'avons dit tout d'abord, il 
s'agit desommes assez élevées, et l'affaire est des 
plus importantes . 

11 y a trois ans environ, deux négociants s'asso
cièrent pour l'exploitation d'un magasin de soie
ries ; mais l'association ne dura que fort peu de 
temps, et l'associe bailleur de fonds,aprôs la disso
lution de lasociét?, conserva comme voyageur son 
ancien associé. 

Malgré la publication dans lesjournaux de l 'an
nonce légale de la dissolution de la Société, le 
voyageur abusa de la confiance que lui témoignait 
son ancien associé pour toucher des sommes im
por tan tes chez plusieurs clients en acquit tant les 
factures avec l'ancienne raison sociale, Ces faits 
é tant venus à la connaissance du bailleur de fonds, 
il interrogea son voyageur, qui avoua avoir tou
ché les fonds et les avoir employés à des dépens9s 
personnelles. En outre , il s'engagea à rembourser 
a M. X. . . qui consentit à lelaisser repar t i r en 
voyage. 

Mais les détournements continuèrent et M. X.. . 
se décida a porter plainte. 

On assure que plusieurs négociants auraient en 
outre été victimes d'escroqueries semblables. 

L a d i m i n u t i o n d u p r i x d u g a z a L i l l e . — 
On l i t dans l'Echo du Nord : 

< Nous disions, il y a deux ou trois ans, que 
malgré les contrats qui lient encore pour de lon
gues années la ville de Lille aux deux compagnies 
de gaz, on pouvai t obtenir un abaissement de pr ix 
immédiat . 

» Les négociations avec ces compagnies o n t été 
poursuivies depuis un an, au nom de la ville, par 
MM. Gavelle, adjoint, et Mongy, directeur des 
t r avaux publics. On les a tenues aussi secrètes que 

reflétaient en ce moment , au bas de la montagne , 
la voûte et ses stalactites caprioieuses ? 

Il y eut nn moment d'une anxiété affreuse. 
Peu à peu, les guides avançaient . 
Quelques pas encore, et ils rejoignaient Marie. 

Elle é tai t sauvée. 
Tout à coup elle sauta du plateau où elle se trou

vait , passa devant eux sans qu' i ls eussent le temps 
de la saisir, se mi t à courir avec une rapidité folle 
au milieu de blocs de grani t , puis perdant l 'équi
libre, glissa.chereha à s'accrocher au pointesde sta
lagmites qui hérissaient les flancs du rocher et 
roula dans la Lesse en bat tan t l 'eau avec ses bras 
étendu.;. 

Madelor eut un cri épouvantable. 
— Ah! c'est t rop . . . c'est t r o p ! . . . 
Un au t re cri avai t suivi le sien, une aut re 

chute avait suivi au milieu du gouffre cello de 
Marie. 

Simèonne n'était plus l à . . . 
Les guides accouraient; l 'un d'eux m u r m u r a 

avec colère : 
— C'est de la folie ! 
Paqueron s'était mis à genoux e t se signait en 

t remblant . 
Simèonne nageait. Elle plongea, cherchant Ma

rie, su r laquelle les eaux noires s'étaient refer
mées. Elle reparut , leva la tête dans un effort 
suprême. 

— Au secours ! au secours ! 
Sa robe se prenait au tour de ses jambes, empê

chai t ses mouvements. L'eau glacée la paralysait . 
E l leava i t réussi à saisir Marie q u i n l cello-ci se 
débattait . Maintenant, est-ce qu'elles allaient pé 
r i r ensemble? 
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possible et nous n'avons pu obtenir encore commu
nication du texte du contrat, bien que ce contrat 
a i t déjà été approuvé par la commission des t r a 
vaux et soit appelé à être rectifié par le Conseil, 
peut-ê t re la semaine prochaine. 

» Nous estimons qu'il est nécessaire qu 'un pro
j e t de cette importance soit soumis aux observa
tions des intéresses et que la municipal i té provo
que ces observations; un délai de hu i t j ou r s serait 
insuffisant et la presse n 'aurai t même pas le temps 
d'étudier la question e t de faire connaître son a p 
préciation. Personne n 'ayant intérêt à étouffer le 
débat, la municipali té ne voudra pas, nous en 
sommes convaincus, saisir le Conseil avant que 
toutes les opinions aient pu être émises. 

» Le rapport de la commission des t ravaux a été 
confié à M. Bère ; nous avons demandé communi
cation de cet important t ravai l , qui est à l ' impres
sion. Nous pourrons, dès que nous l 'aurons eu 
mains , faire connaître d'une façon plus précise les 
modifications apportées au contra t que lie la Ville 
aux deux Compagnies. 

» Nous allons en donner le sens et les clauses les 
plus importantes : 

« L e prix du gaz, qui est actuellement de 25 
centimes le mètre cube, sera abaissé à 24 centi
mes en 1886, à 23 centimes en 1887, à à 22 centi
mes en 1888, à 21 centimes en 1889. Il restera fixé 
à 21 centimes jusqu 'à la fin de l'année 1803. A 
par t i r de 1804, le pr ix sera définitivement établi 
à 20 centimes. Les remise actuellement accordées 
aux industriels et aux gros consommateurs sont 
maintenues, mais dans des proportions moindies. 

» La Ville touchera 1 centime par mètre cube 
consommé, soit un peu plus de cent mille francs 
l'an sur les chiffres actuels. 

»LaVille imposeaux Compagniesuudègréd 'épu-
fation plus complet, ce qui augmentera le pouvoir 
.éclairant du gaz, 

» Elle fixe les conditions auxquelles elle pourra 
obliger les 'Compagnies à organiser un service 
d'éclairage électrique. 

» En échange, la Ville accorde aux deux Com
pagnies une prorogation de vingt années de leur 
concession, qui expirai t en 1914 et qui est conti
nuée jusqu 'à l'année 1931. 

> On le voit, l'affaire est grosso et méri te un 
examen approfondi. Nous l 'étudierons dans un. 
prochain article. — G. D. » 

U n e i m p o r a n t e d é c o u v e r t e p o u r l a c u l 
t u r e e t l a filature d u l i n . — M Jules Gardon, 
ancien directeur du peignage à l'Union linière du 
Nord, vient d' inventer une machine à teiller le 
lin qui est appalèe à produire une révolution dans 
l ' industrie linièrel 

On sait que le lin, après l 'arrachage, est soumis 
à toute une série d'opérations avant d 'ar r iver au 
peignage. Ces opérations exigent beaucoup d 'hom
mes et de temps, et leur imperfection entraînai t 
une perte sensible de la matière textile : 

La nouvelle invention réduit toutes les opéra
t ions complexesetséparées auxquelles nous faisons 
allusion à une opération unique et non interrom
pue . 

Le lin en paille entre dans la machine après le 
rouissage et en sort admirablement peigné. 

Ou estime qu'on obtient pa r ce procédé, avec un 
même poids, autant'de lin peiyné qu'on obtenait 
autrefois de lin teille. Ainsi, avec un lin qui don
nai t autrefois pour 100 kilos de paille 20 kilos de 
lin teille, soit 12 kilos de lin peigné, on obtient 
aujourd'hui 20 kilos de lin peigné. 

D'après les expériences faites pardivers filateurs, 
on pourra i t évaluer à 40 0(0 la diminution du prix 
de revient du ki logramme peigné. 

La main d'oeuvre n'est pas importante : chaque 
paire de machines exige la présence de trois en
fants, à peu près comme une paire de machines à 
peigner. 

L' inventeur, M, Gardon, est né à la Gorgue. 
C'est un travail leur infatigable qui ne s'est pas 
laissé décourager par plusieurs insuccès e t qui 
a sacrifié dix années d'études à la recherche de la 
solution de ce difficile problème du teillage. 

C o m i c e a g r i c o l e d e l ' a r r r o n d i s s e m e n t d e 
L i l l e . — Le Comice agricole se réunira mercredi 
prochain 25 novembre, à onze heures précises du 
mat in . La réunion au ra lieu à la Mairie, entrée 
par la cour intérieure. 

Voici l 'ordre du jour : Lecture du procès-ver
bal de la dernière séance. — Correspondance. — 
Présentation de nouveaux membres . — R a p p o r t 
et scrutin sur les candidatures des membres pré
sentés dans la dernière séauce. — M. Agaclie. — 
Communication sur les mal ts . — Mallet-Rogez.— 
Rapport général sur les droits à appliquer aux 
produitsagricoles é t rangers . — Des chemins r u 
r a u x . — Nomination d'une commission chargée 
de la révision du programme des récompenses en 
1886. —Questions diverses. 

U n e a r r e s t a t i o n . — La police de Dunkerque 
vient d 'arrêter un ancien négociant de notre ville 
qui , en 1882, a été condamné p a r l e tribunal cor
rectionnel de Lille, à un an d'emprisonnement 
pour faillite frauduleuse. 

G... L.. . , s'était sauvé en Belgique, où il avait 
vécu d'expédients. 

Voici comment il a été reconnu : 
Les agents qui relèvent les registres des logeurs 

constataient qu 'un même individu avai t logé rue 
Reyer et rue de la Marine et que dans ces deux 
domiciles, il avai t donné un nom différent.Une en 
quête fut faite et on appri t que cet individu vivait 
aux dépens d'une femme arrivée depuis quelques 
jours à Dunkerque. On crut être sur la piste d'un 
repris de justice et on procéda à l 'arrestation. In
terrogé par le commissaire de police, il se décida, 
après une heure d'interrogatoire, à donner les 
renseignements que nous indiquons plus haut . 

G... L. . . a été amené à la prison de Lille. 

Sur le rocher, les torches de paille allumées et 
jetées ça et là par les guides, mouraient une à une 
et la voûte retombait dans les ténèbres. 

En bas, les frères Vigneron étaient descendus 
jusqu'à la Lesse. L'un tenait les deux torches de 
résine et les agitaient au-dessus de l'eau. Des 
flammèches tombaient dans la r ivière et s 'étei
gnaient avec un long frissonnement. L'autre avai t 
déroulé une longue corde qui lui ceignait les reins 
par-dessus sa blouse et qui se te rminai t par uu 
lourd crampon de fer. 

Simèonne criait d 'une voix étouffée : 
— A moi! Je me noie!.. . Au secours!.. . 
Au moment où elle allaient disparaî tre, le guide 

lança la corde ; le crampon saisit la paysanne et 
s'acsroelia à ses vêtements. 

Le belge cria : 
— Un peu de courage, et vous êtes sauvées ! 
Marie, dans uu étreinte suprême, avaient saisi 

la jeune fille par le milieu du corps, et s 'attachait 
à elle convulsivement. Simèonne se suspendit à la 
corde, et , nageant seulement des jambes , gagna la 
berge. 

Paqueron aida le guide à les ret irer . Il étai t 
temps. Marie était à demi morte . Simèonne, une 
fois sur terre, s 'évanouit. Quant a Madelor, lors
qu'il v i t les deux jeunes filles sauvées, il poussa 
un profond soupir et s'affaissa sur lui -même. On 
eût dit que cette énergie dont il avai t fait preuve 
jusqu 'à ce moment l 'abandonnait tout à coup. * 

Paqueron prit dans ses bras le corps de Marie 
inauimée; un des guides emporta Simèonne et l'on 
se dirigea, à travers les galeries, après avoir t r a 
versé la Lesse sur un étroit pont de planches, vers 
la salle de rembarquement . 

(MSEIL 1 U . W A L DE ROUBAIX 
Si'anc» I'U ptnrlri'H KO novembre 1885 

(Compte rendu nommalre du Journal de Roubaix) 
'. La néaiiro c»t ouverte ft H heures sous la présidence 
de M. JvLUÊM LA4ACKH, maire. 

M. i,K MAIIUÏ procède à l'appel nommai. 
/•,••,init : MM. Julien Lngacho, maire; Vinchon, 

Alex. Faldliorbe, Pcnnel-Wattinno, P. Dcstombcs, 
P. Watine, adjoint»; P. Roussel, Martel-Delcspterre, 
N. Comerrc. Henri Uuisine, H. Salembier, Harin-
ckoiiek, (t. I.egrand, A. Rebons, F. Kritoult, II. Der-
villo, S. Cliéron, F. Kaiivaique, O. Leclercq, A. Sen-
ncvlllc, II. Roche, L.Dclannoy-Dcstombcs, A. Follet-
l>cM|m<iix, J . Cuvelier, Béghin-Bonnave, D' Carrette, 
A. iicscamps, II. Sandcvoir F . Orange, F. Dazin. 
E. Dau*. 

Absents : MM. A. Ilupirc. G. Heyndrickx, L. Cor
donnier, F. Catteau. A. Louage. 

ML AI.FRK» UBHOL-X, secrétaire, donne lecture du 
procès-verbal de la séance du 5 novembre qui est 
adopté après diverses observations JilfTf 1*111 JT>f . 
FAIDHERBK et Ai ir.t n RKBOLX. 

Le compte de M. L. Sa lembier , décédé 
r e c e v e u r mun ic ipa l 

Le Conseil renvoie à l'examen de la Ire commis
sion le compte de M. L. Salembier, décédé receveur 
municipal de Roubaix. 

• L a vérif icat ion des compte s d e l ' en t r ep r i se 
du Cond i t i onnemen t 

M. LB MAIRE annonce qu'il a reçu le rapport de M. 
Kmilo Picavet entrepreneur de bâtiments à Roubaix, 
juge au tribunal de commerce, expert amiable choisi 
par l'administration municipale et par MM. les liqui
dateurs de la maison Falempe, Lutun et Cie, pour la 
vérification générale des comples de l'entreprise du 
conditionnement public. M.lc Maire propose le renvoi 
de ce rapport à l'examen des commissions compéten
tes. 

M. ALFRED REBOUX demande s'il y a une grande 
différence entre le montant des mémoires présentés 
par les entrepreneurs et les résultats de la vérifica
tion de l'expert. 

M, La MAIRE donne lecture de l'exposé de M. Emile 
Picavet : 

« Le soussigné, entrepreneur de bâtiments à Rou
baix, a été chargé, le 29 juillet 1881 par M. Julien 
Lagache, agissant en sa qualité de maire de la ville 
de Roubaix et MM. Henri Falempe et Louis Corcket, 
liquidateurs de la société Falempe, Lutun et Cie, de 
vérifier les métrés des travaux du conditionnement 
public de Roubaix, présentés à la Ville par la société 
Falempe, Lvitun et Cie, entrepreneurs. 

» Il lui a été donné mission de procéder à la vérifi
cation de ces métrés, les parties présentes ou dûment 
appelées, suivant le mode de mesurage adopté par la 
ville de Roubaix et les modifications du cahier des 
Charges ; d'appliquer pour les traraux prévus, les 
prix ayant servi de base à l'adjudication et. pour les 
travaux imprévus, de fixer les prix soit par analogie, 
soit suivant le bordereau général des prix de la ville 
de Roubaix, avec rabais de l'adjudication. 

» Fuis de faire un classement des travaux en trois 
catégories: 

>> !• Travaux prévus au devis; 
» 2- Travaux non prévus mais utiles; 
» 3- Travaux non prévus, non utiles et non profita

bles à l'œuvre. 
» Fourprocéder à la mission qui m'avait été confiée, 

j 'ai réuni les parties dans mon cabinet le 8 août 1881. 
» M. AlfredRichez, architecte,directeur des travaux 

municipaux, m'a donné connaissance, dans cette 
réunion, des griefs de la ville de Roubaix. 

» J'ai reçu ensuite les documents utiles à la véri
fication des comptes de l'entreprise tant des mains de 
M. Ridiez que de celles de M. Louis Corcket l'un des 
liquidateurs de la société Falempe.Lutun et Cie. 

» Fuis, après une visite générale des travaux, j 'ai 
commencé la vérification des métrés ensuivant l'ordre 
du dovis ayant servi de bise à l'adjudication. 

» Cette vérification étant aujourd'hui terminée, je 
vais, dans le môme ordre, et aussi sommairement que 
possible, rendre compte de ma mission. >. 

M. LE MAIRE donne ensuite connaissance au Conseil 
des chiffres résnltant de l'expertise. 

Les mémoires dos entrepreneurs s'élèvent à la som
me de 451.831 fr. 49. 

L expert établi qu'il ne leur est dû, en réalité, que 
391.717 fr. 98. 

Voici les réductions indiquées par lui : 

Pavages en g rè s 
Aphal tuges 
Maçonneries do br iques . . . 
P a r a f é e on t r avaux céramiques . 
C r é p i s s a i s et endui t s . . . . 
Maçonneries et p ier res et n iarb . . 
Charpentes ,menuiser ies et qu inc . 
Couver tures 
Ferronner ies ,cours cou vertes.etc. 
Fe r ronner ies pour ancrages . . 
Fontes p.colonnes p laques , tuyaux 
l 'oint . , v i t rer ies et fers p . v i t rages 

TOTAUX 

Différence 
en moins 

. 3.107.91 
130.52 

. 13.583.83 

. i.œ.ot 

. g. ic;<). o j 
i . t t f . 5 5 

. I7.3t6.99 
1.390.28 
2.039.as 

801.91 
S.S.1S.S3 

63.W3.S7 

Travaux 
non ut i l . 

781.3* 
3.U73.2J 

730. S* 
1.303.12 

100.00 

5.97!. 50 

(Pour les ferronneries, charpente des cours couvertes, 
etc., la différence est on plus ; elle est de 410 fr. 36.) 

Cette lecture cause une profonde sensation. 
M. A l f M i REBOUX. — Le service des bâtiments 

municipaux exerçait-il un contrôle sur ces travaux? 
M. I.K MAIRE. — Aucun. Ils étaient sous la surveil

lance de l'architecte, M. Degand. 
M. ALFREU REBOUX demande que les commissions 

auxquelles le rapport de M. l'expert Ficavet va être 
renvoyé examinent la question de savoir s'il n'y au
rait pas lieu à une poursuite en justice contre les en
trepreneurs ou tout au moins contre l'architecte res
ponsable. 

M. COMBRRE. — h t si les entrepreneurs sont insol
vables •/ 

M. ALFRED REROUX. — Ce n'est pas une question 
d'argent, puisque nous n'avons pas payé et que nous 
ne paierons pas; mais les tribunaux nous diraient si 
des entrepreneurs municipaux peuvent impunément 
essayer de se faire payer des mémoire établis d'aussi 
étrange façon! ils nous diraient, en tout cas, quelle est 
la responsabili té de l'architecte. 

M. LE MAIRE. — Les commissions examineront et 
donneront leur avis au C onseil. 

L e se rv ice des E a u x 

Le Conseil revêt de son approbation le budget du 
service municipal des eaux pour 1886' ; (Rapporteur 
M. Cordonnier). 

Il donne nn avis favorable aux décisions prises par 
la commission mixte des eaux relativement à un 
projet des travaux de canalisation à exécuter en 18S0. 
(Rapp. M. Cordonnier). 

Là se t rouvai t le paysan envoyé par Paqueron. 
Il at tendait avec une lanterne, son bateau était 
amarré sur la berge, qui descendait en pente douce 
jusqu 'à la rivière. 

Cest le rendez-vous de tous les courants souter
rains de la Lesse. Au sed-est, un siphon vient se 
jo indre aux eaux qui font i rruption au pied de la 
pyramide du Dôme ; à l'ouest, une au t re branche 
sort de la base des rochers effondrés. Ces eaux se 
confondent et forment un lac tranquille dont les 
ondes, fatiguées de leur trajet, roulent en silence 
sous des voûtes de granit qui s'affaissent en cer
tains endroits, jusqu 'à rejoindre le miroir glacé 
de la r ivière . 

Ils prirent place dans le bateau. 
Les torches s'étaient éteintes. 
Quelques secondes encore et ils verraient briller 

le soleil. 
Des poissons at t i rés par la lanterne du batelier, 

sautaient à l 'arrière. 
Au fond des eaux apparaissait la voûte, renver

sée avec toutes ses beautés, ses festons, ses dente
lures, ses stalacti tes, ses clochetons semblables à 
un amas de ruines. 

La barque voguait suspendue en Ire deux hé
misphères. 

Puis la lanterne elle-même s 'éteignit . 
Au loin, un reflet de lumière veloutée,d'un bleu 

tendre, caressait la voûte. 
Soudain, la barque tourna , la Lesse faisait 

un coude brusque. Les rayons du soleil les inon
dèrent . 

Ils étaient arr ivés . 
Des guides transportèrent les jeoues tilles j u s - j 

qu'au village du Han, pendant que Paqueron, con- i 

Il homologue les propositions de M. le directeur du 
service de* eaux concernant les modifications qu'il 
sera utile d'apporter à ia série de prix. (Rapp. M 
Cordonnier). 

Il vote un crédit supplémentaire de 7,200 francs 
pour le règlement de travaux urgents et indispensa
bles exécutés aux bâtiments, logements et dépôts du 
service municipal*des Eaux à Roubaix et à Bousbec-
ques. (Rapp. M. Cordonnier). 

Il vote en recettes une somme de £3,103 fr. <>' et en 
dépense une autre somme de 29,896 fr. 51 pour la con
duite d'amenée des eaux au réiervoir du Huchon. 
(Rapp. M. Cordonnier). 

Il vote un crédit supplémentaire de 2,000 francs 
pour payer le complément des fournitures d'huile du 
service municipal des eaux pendant l'année 1880. 
{Rapp. M. Cordonnier). 

Il vote un crédit supplémentaire de 10,000 francs 
pour le charbon des machines du service rainicipal 
des eaux. (Rapp. M. Cordonnier). 

Il vote un crédit supplémentaire de 9.000 francs 
pour l'entretien des machines élévatoires du service 
municipal des eaux. (Rapp. M. Cordonnier). 

Ques t ions d ive r ses 
Le Conseil décide l'inscription en reeettesau budget 

supplémentaire de 1885 d'une somme de 891 fr.06 pro
venant des mitoyennetés de l'école maternelle de la 
rue Pierre-de-Roubaix. (Rapp. M. G. Leclercq). 

Il vote un crédit supplémentaire de 12.000 fr. pour 
le chauffage des propriétés communales en 1885. 
(Rapp. M. Martel-Iiclespierro;. 

I! décide qu'il convient de continuer pendant l'année 
18S0 à s'approvisionner des denrées nécessaires aux 
chevaux de l'ébonage. suivant le mode actuellement 
en usage. (Rapp. J . - B . Fennelj. 

Il décide qu'il y a lieu de procédera une nouvelle 
adjudication publique pour la conclusion d'un marché 
pour la fourniture de la ferrure et des soins vétéri
naires a donner aux chevaux de l'éboua^e en 18S6\ 
(Rapp. M. Pcnnel). 

Il homologue le cahier des charges peur la mise en 
adjudication, pendant un an et demi, soit jusqu'au 30 

| juin 1887, de la fourniture de l'huile et du pétrole nc-
I cessaires à l'éclairage de la voie publique. (Rapp. M. 

Fennel). 
U L c huis-clos est prononcé et le public se retire. 

Le Conseil vote un secours annuel et renouvelable 
de 150 fr. au sieur Bouclie (Henri), ancien caporal 
tambour aux sapeurs-pompiers, en récompenses des 
services qu'ila renduspendanti lans.Le sieurBotichc. 
atteint d'une maladie sérieuso, est veuf aecc deux 
enfants. (Rapp. M. Comerre). 

Il vote, conformément au règlement de la caisse des 
retraites du corps des sapeurs-pompiers, et sur l'avis 
du conseil d'administration.une pension de 300 francs 
au sieur Noclain, tambour. (Rapp. M. Scnneville). 

Il accorde «comme témoignage de sympathieet d'en
couragement à un enfant de Roubaix » un subside do 
500 franc; à M. Louis Spriet, élève de l'£cole des 
Beaux-Arts qui, à l'âge de 21 ans, a été admis pre
mier en loge pour le concours du grand prix de Rome. 
(Rapp. M. Heyndrickx^. 

Il repousse une demande de M. Augustin I.efebvre, 
élève à l'Ecole des Beaux-Arts, qui a reçu pendant 
quatre ans une bourse de la ville. (Rapp. M. Heyn
drickx). 

Il accorde une demi bourse à l'hospice des jeunes 
aveugles de Ronchin, à M. Clodomir Lecomte, pour 
son fils Arthur, âgé de huit ans. (Rapp.M.FaidherbeJ. 

11 ajourne à l'année prochaine une demande de 
bourse a l'Ecole des Beaux-Arts faite par le jeune 
Charles Lefèvre, élève architecte à l'Ecole nationale 
des Arts industriels de Roubaix. Le Conseil supérieur 
de la dite Ecole, consulté à ce sujet, a émis l'avft que 
le jeune Lefèvre pouvait encore suivre avec fruit, pen
dant une année, notre cour d'architecture. (Rapp. M. 
Faidherbe). 

Il accorde une bourse de 700 francs à M. II.Demar-
quette pour l'aider à achever son instruction indus
trielle à l'Institut de Lille. (Rapp. M. II. Buisine). 

M. ALFRED RKBOUX dépose une proposition ainsi 
conçue : 

» Le nombre des boursiers qui seront désormais en
tretenus dans chacune des Ecoles de l'Etat ou du 
département sera déterminé d'une manière définitive 
par une résolution du conseil. 

«Les bourses vacantes seront à l'avenir données au 
concours. •-

Cette proposition, sur la demande do M. Alfred 
Roboux, est renvoyé;.1 aux 2e et Ire commissions. 

Les Ire et 2e commissions proposent d accorder un 
secours de deux cents francs à Mlles Mullicz, filles 
d'un ancien garde-champêtre, en mémoire des bons 
services rendus par leur père, ancien "sarde-champê
tre. Leur situation est très précaire (rapporteur, M. 
Martel-Delespierrcl. 

Le Conseil, à la demande d'un membre, décide que 
ce secours sera porte à 400 francs. 

Le Conseil, conformément aux conclusions de la 
commission de la caisse des retraites, vote les crédits 
néeessaire.s aux pensions ducs 1' a M. l'abbé Vassart, 
ancien professeur aux écoles académiques; 2* M. Pi
cavet Auguste, brigadier de police: 3' Louis Coche-
teux, receveur de l'octroi; 4" Duhamel, inspecteur de 
police. (Rapp. M. Roche). 

D e m a n d e d e M. B r o y e r , commissa i re cen t ra l 
de pa r t i c ipe r a u x a v a n t a g e s d e la ca isse d e 
r e t r a i t e s . 
La commission donne un avis favorable sur la de

mande formée par M. Broyer, commissaire central, à 
l'effet d'être autorisé à participer aux avantages 
oITerts par la caisse des retraites (rapporteur M. Ha -
rinkouck). 

Le3 conclusions du rapport sont combattues par 
divers conseillers qui font rerrarquer que le commis
saire central, bien que payé sur le budget municipal, 
est un agent de l'Etat. 

Le Conseil, sur la proposition d'un de ses membres, 
décide, à l'unanimité, que les commissaires de police 
ne seront pas, en principe, admis à participer aux 
avantages de la Caisse des retraites. 

Le même membre dépose l'ordre du jour sui
vant : 

» Le Conseil municipal, 
» Attendu les services rendus à la ville.dcpuis qua

torze ans et dans des circonstances difficiles, par M. 
Broyer, commissaire central ; 

«Délibère. M. Broyer est admis à participer aux 
avantages de la caisse de retraite; 

» Cette résolution est prise à titre exceptionnel 
et ne saurait établir, dans le présent) ou dans l'ave
nir, un droit en faveur des autres agents gouverne
mentaux rétribués par la caisse municipale. » 

A la suite d'un long débat et d'un vote au scrutin 
secret qui donne 15 oui quinze non et un bulletin 
blanc, sur trente-et-un votants, le Conseil décidode 
renvoyer à une prochaine séance, pour un nouvel 
examen, la demande de M. Broyer ainsi qu'un rap
port de la commission administrative sur des modi
fications à apporter au règlement de la caisse de re
traites. 

La séance est levée. 

tournant la montagne, allait chercher Rose, restée 
à l'entrée de la grot te . 

Simèonne reprit connaissance la première. 
Quand elle se souvint : 
— Et Marie? di t -e l le . 
— Marie ! . . . t u l'as sauvée, fit Madelor. Je t 'a i 

mais avant cela comme une fille. A présent, 
il me semble que mon affection pour toi s'est 
doublée. 

Simèonne sourit et hocha la tète. 
E t Madelor ne l'entendit pas qui murmura i t 

très bas : 
— C'était mon devoir ! 

XIX 
Le soir mémo, une voiture les ramenait au 

Haut-But té . Paqueroa les avait quittés à Gedinne; 
le médecin l'avait largement récompensé de sa 
complaisance et de ses services. 

Marie resta plusieurs jours entre la vie et la 
mort . A la voir dans son lit immobile et pâle, on 
eût ju ré , du reste, qu'elle ne vivait p lus . 

Puis , un matin, sa raison se réveilla de ce long 
sommeil, son intelligence sortit do cet engourdis
sement. Sa jeunesse triomplait enfin de cette crise 
terrible. L'enfant reconnut ceux qui l 'entouraient. 
Ce qui s'était passé, elle semblait l'avoir rêve, 
car aucun pouvoir ne lui revouait. Elle M rappe
lait seulement ce qui avait amené l'accès : sa 
faute et la foudroyante révélation de Simèonne. 

Elle pleura. 
Madelor suivait avec anxiété ses moindres gestes 

et sur sa physionomie, tous les progrès que l ' intel
ligence faisait dans son âme . 

Ju ins MARY. 
(A suii-rcl. 
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